
 

CAGNOTTE

Caisse de solidarité
en soutien aux
éducateurs de rue
en grève depuis le
19 novembre 2025

Date limite :

Dimanche   1

Mars

2026 

ATTENTION : Pensez à bien modifier le montant de votre contribution à Onparticipe dans le récapitulatif si vous ne
souhaitez pas payer des frais supplémentaires Nous, éducateurs-rices de rue du Groupement d'Intérêt Public de
l'ADPS44 sommes attaqué.e.s sur nos conditions de travail.  Nos missions sont de soutenir et d'accompagner les
jeunes des quartiers prioritaires au titre de la Protection de l'Enfance. Aujourd'hui nos actions éducatives sont mises
en péril !Nous sommes en grève depuis le 19 novembre 2025... et...TOUJOURS RIEN  !!!!Les revendications restent
toujours les mêmes :
• Le statut associatif ,
Les éducateur.rices de prévention spécialisée le savent, leur métier a été pensé par un statut
associatif, un statut qui reconnait les spécificités des salairé.e.s en leur accordant des congés spécifiques, un statut
d’indépendance qui permet de rester un garde-fou, de faire remonter aux pouvoirs public (qui le demandent !) les
réelles difficultés du terrain, tout en protégeant les valeurs fondamentales de la prévention spécialisée : anonymat,
libre adhésion, partenariat et non pérennisation des actions.
• La suspension d’une réforme inhumaine et injuste ( passage au 1607h)
La réforme telle que la direction a décidé de la mettre en œuvre à l’ADPS est particulièrement
injuste et inhumaine. Elle prévoit de revenir sur des congés spécifiques accordés du fait de la
difficulté reconnue d’un métier qui s’exerce dehors, auprès de jeunes vulnérables pour qui les solutions d’éclaircie
sont de plus en plus dures à trouver (du fait de l’appauvrissement des solutions de droit commun), dans des
conditions de travail difficiles (horaires atypiques et irrégulier, pas de possibilité de planification des horaires qui
s’adaptent aux jeunes aux familles et au quartier d’intervention. Souvent les éducateur.rice.s de rue sont les seuls en
lien avec les familles qui attendent une assistance familiale, avec des jeunes sans situation administrative, avec des
jeunes qui lâchent tout si ce lien se défait.
• L’augmentation des salaires
Les éducateur.ice.s sont en demande d’une augmentation significative de salaire, ayant des
salaires bien au deçà de leurs homologues du département (500euros net par mois en moins, ça compte) « à travail
égal, salaire égal », il s’agit du même métier et du même diplôme, seules les modalités d’intervention varient.
• Le maintien des congés pour tenir, pour encaisser la violence symbolique subie par les
jeunesses, les incessants changements de tâches, le stress de ne pas avoir de solution, pour être disponibles à tous,
toujours, sans condition.• Obtenir le droit à la vie syndicale : voici maintenant plusieurs années que les salarié.e.s
réclament un local syndical, un droit !! Obtenir nos heures de délégations avait déjà été difficile, militer semble bien
complexe à l’ADPS, cette demande n’est pas nouvelle, elle date de 2021 !!!!• Obtenir les lignes directrices de gestion
et ainsi savoir comment la direction pense la
politique RH, et éviter des règles de fonctionnement au mérite et à la sanction.
• Obtenir des budgets pour maintenir nos actions avec les jeunes
Nous ne sommes pas dupes de l’appauvrissement des budgets alloués : les économies propres à l’ADPS, liées aux
fonds versés par l’ancienne association de prévention spécialisée (APSFD), fondent comme neige au soleil. C’est le
fait d’un manque de budget global, le département est depuis 2 ans dans un maintien de budget là où il faudrait
l’augmenter, sans quoi les ressources humaines (les plus couteuses en protection de l’enfance), qui  ugmentent de
fait, impactent nécessairement les budgets alloués à l’accompagnement des jeunes (séjours, chantiers, ateliers,
activités éducatives, animations).• Plan de formation
Dernière trouvaille pour toujours plus de mépris, la directrice de l’ADPS, Madame Vernant ainsi qu’un chef de service,
se voient accorder les formations qu’i.e.l demandent, au mépris des agents dont l’ancienneté en poste en plus grande
et dont la formation de départ est moins reconnue. Un véritable scandale dans les temps qui courent.A travers ces
revendications, incroyablement raisonnables, nous réclamons donc encore et toujours une reconnaissance réelle de
notre travail et de ses contraintes et bien évidemment un arrêt du mépris auquel nos responsables nous confrontent.
La grève perdure donc, malgré les 50 jours qui nous séparent de son début. Nos
revendications sont légitimes. Et les citoyens à qui nous les
expliquons nous soutiennent !!
Rien n’a avancé à ce jour, nous avons été reçus, mais la direction ne veut pas bouger, pas
d’avancée sur les salaires, pas plus sur un moratoire de la proposition d’application de la réforme.
Une Assemblée Générale exceptionnelle à laquelle les organisations syndicales vont être
conviées, sans qu’il nous ait été transmis sa date.Plusieurs actions de prévues pour faire entendre nos voix, nous
vous en tiendrons informé.e.s.Vous pouvez nous suivre sur les réseaux : #collectiftravailsocialenlutte44
#unionlocalecgtsaintnazaire
#sudsantésociaux44Vous pouvez également soutenir le mouvement via la pétition en ligne :
 https://c.org/FpNJV5XfJVAinsi que le clip de notre lutte :  https://youtu.be/sND1fXslCbw?si=LtzBE0RwmwRMOZZ8
MAZAN Céline déléguée CGT ADPS : 06 65 09 69 01
MENEC Julien délégué SUD Santé Sociaux 44 : 06 59 28 84 56 

PARTICIPEZ À LA CAGNOTTE : 
https://www.onparticipe.fr/c/uovEQfod

Cette cagnotte vous est proposée par :
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Réalisez votre projet participatif sur

www.onparticipe.fr 

https://www.onparticipe.fr/c/uovEQfod
https://www.onparticipe.fr

